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AVANT-PROPOS 

 
Le beau mémoire de Mlle Tessa Barsac, préparé à l’Université Paris Ouest, 

Nanterre La Défense, dans le cadre du Master 2 de Droit des relations 
internationales et de l’Union européenne et dont le lecteur a en mains la version 
remaniée et mise à jour, vient à son heure à plus d’un titre.  

Le premier de ses mérites est d’offrir une étude très documentée, écrite dans un 
style clair et synthétique qui convient parfaitement au genre monographique, 
d’une juridiction encore trop méconnue mais dont l’analyse des conditions de 
naissance et du mode de fonctionnement s’avère extrêmement enrichissante pour 
l’internationaliste, en particulier celui qu’intéressent le droit du règlement des 
différends et le droit des organisations internationales.  

Le présent ouvrage se serait-il limité à cette présentation de la Cour qu’il aurait 
évidemment parfaitement rempli son objectif. Mais ses vertus ne s’arrêtent pas 
là. Outre qu’il contient d’intéressants développements impliquant des branches 
générales du droit international  (l’organisation de la succession de la Cour 
africaine de Justice et des droits de l’homme aux deux juridictions qu’elle vient 
fusionner – la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples et la Cour de 
Justice de l’Union africaine – pose par exemple de délicats problèmes de droit 
des traités), il offre au lecteur un regard à la fois critique et prudent sur cette 
nouvelle juridiction ; il contribue par ailleurs à sa manière à la définition des 
règles qui devront dicter la marche des procès qui se tiendront devant elle ; 
il permet enfin de revisiter la dénonciation parfois trop rapide des méfaits de la 
fragmentation du droit international.  

Le premier chapitre de l’ouvrage met particulièrement bien en perspective 
la création de la Cour africaine de Justice et des droits de l’homme en 
la replaçant dans l’évolution historique générale du règlement des litiges sur 
le continent africain, quitte à bousculer au passage certaines idées reçues comme 
la prétendue réticence des sociétés africaines envers la figure du règlement 
juridictionnel. Au-delà, l’ouvrage de Mlle Barsac tente de mesurer la part 
d’originalité et de classicisme de cette nouvelle juridiction, dont la nature 
ambiguë, à mi-chemin d’une juridiction interétatique classique et d’une 
juridiction supranationale comme le souligne à très juste titre le Juge 
Ouguergouz dans sa préface, s’explique par la nature elle-même ambiguë de 
l’organisation à laquelle elle se rattache, l’Union africaine, organisation 
régionale, certes, mais à très large vocation politique.  

L’originalité de la nouvelle cour se remarque avant tout dans la très large 
compétence ratione materiae qui lui a été attribuée (dont on peut se demander 
d’ailleurs si elle est totalement viable tant les voies de recours ouvertes devant 
la Cour sont de nature très différente), dont Mlle Barsac tempère pertinemment 
le caractère novateur en montrant qu’elle ne s’est pas accompagnée d’un 
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élargissement comparable de sa compétence ratione personae et en rappelant par 
ailleurs que les vertus de l’optimisme et de l’idéalisme ne doivent pas faire 
abstraction des contraintes matérielles. L’avènement d’une nouvelle juridiction 
est toujours le signe d’une avancée de la Justice. Encore faut-il qu’elle soit dotée 
des moyens nécessaires à sa mission.  

L’expérience juridictionnelle que, malgré son jeune âge, Mlle Barsac a déjà 
pu acquérir (comme stagiaire et vacataire à la Cour internationale de Justice 
puis comme conseillère du Myanmar dans le cadre du différend relatif 
à la délimitation maritime avec le Bangladesh dont le Tribunal international 
du droit de la mer a été saisi à la fin de l’année 2009) lui a offert la possibilité 
de pointer les difficultés pratiques que ne manquera pas de rencontrer sur 
son chemin cette toute nouvelle juridiction et de proposer d’éventuelles pistes 
pour les surmonter. 

La Cour africaine de Justice et des droits de l’homme, créée en 2008, n’est pas 
encore officiellement instituée, le Protocole qui en prévoit la mise en place 
n’étant pas entré en vigueur. Le présent ouvrage ne pouvait donc constituer 
une analyse définitive de ce que seront la Cour et ses procédures. Ce qui aurait 
pu constituer une faiblesse de l’étude est transformé par Mlle Barsac en une 
occasion d’aider la Cour dans la formulation des règles précises qui, au-delà 
des directives générales figurant dans son Statut, devront présider à son 
fonctionnement. Toutes les ressources de ce que l’on pourrait appeler le droit 
contentieux international comparé sont mobilisées à cet effet, de manière 
très heureuse et tout à fait bienvenue et toujours avec la circonspection et 
la modestie qui s’imposent.  

Bien entendu, l’avènement d’une nouvelle juridiction ne pourra manquer 
de conforter les contempteurs de la fragmentation du droit international dans 
leurs critiques d’une trop grande anarchie dans les modes de règlement des 
différends internationaux.  

A sa manière, la Cour africaine de Justice et des droits de l’homme réduit 
pourtant en partie cette fragmentation puisqu’elle est le résultat de la fusion 
de deux autres juridictions qui ont vocation, de ce fait, à disparaître. Mais il faut 
concéder que sa large compétence ratione materiae lui donne le pouvoir 
d’empiéter sur le champ de compétence de bien d’autres juridictions ou 
mécanismes quasi-juridictionnels, à commencer par la Cour internationale 
de Justice, avec lesquels elle se trouvera directement en concurrence.  

Par d’autres aspects, l’ouvrage de Mlle Barsac témoigne cependant de 
manière tout à fait convaincante des limites de cette fragmentation qui, à tout 
prendre, est moins prononcée en droit international qu’elle ne peut l’être dans 
certains droits internes. Dans un ordre juridique dépourvu de codes de 
procédure, où les règles contentieuses prennent, pour partie, la forme de 
standards ouverts à interprétation et définition prétoriennes, se développe plus 
facilement un fonds commun de règles et de pratiques procédurales qui ouvre 
la voie à un phénomène marquant d’inspiration réciproque entre juridictions. 
De cela aussi l’ouvrage de Mlle Barsac est le témoin privilégié en montrant 
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quelles ont pu être les sources d’inspiration des créateurs de la Cour et quelles 
pourront être celles des juges de la future juridiction appelés à rédiger son 
Règlement et à le mettre en œuvre.  

Il reste à former le vœu qu’à son tour la Cour africaine devienne un modèle 
à suivre, en tout ou en partie, par d’autres juridictions.  

Mathias FORTEAU 
Professeur à l’Université Paris Ouest, Nanterre La Défense 

Membre de la Commission du droit international 
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